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Arrêté du 15 mars 2000
du 22 Avril 2000 page 6136
Textes généraux
Ministère de l'économie, des finances et de l'industrie
Arrêté du 15 mars 2000 relatif à l'exploitation des équipements sous pression
NOR : ECOI0000147A
Le secrétaire d'Etat à l'industrie,
Vu la directive 98/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 1998 prévoyant une procédure d'information dans le domaine 
des normes et des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l'information ;
Vu la loi no 571 du 28 octobre 1943 modifiée relative aux appareils à pression de vapeur  employés à terre et aux appareils à pression de 
gaz employés à terre ou à bord des bateaux de navigation intérieure ;
Vu le décret du 2 avril 1926 modifié portant règlement sur les appareils à vapeur autres que ceux placés à bord des bateaux ;
Vu le décret du 18 janvier 1943 modifié portant règlement sur les appareils à pression de gaz ;
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Vu le décret du 18 janvier 1943 modifié portant règlement sur les appareils à pression de gaz ;
Vu le décret no 99-1046 du 13 décembre 1999 relatif aux équipements sous pression ;
Vu l'arrêté du 24 mars 1978 modifié portant réglementation de l'emploi du soudage dans la construction et la réparation des appareils à 
pression ;
Vu l'avis de la commission centrale des appareils à pression en date du 6 octobre 1999 ; Sur proposition du directeur de l'action régionale 
et de la petite et moyenne industrie, Arrête :
TITRE Ier
CHAMP D'APPLICATION ET DEFINITIONS
Art. 1er. - Les équipements sous pression tels que définis aux articles 2, 3 et 4 ci-après sont soumis aux dispositions des points II à VII de 
l'article 17 du décret du 13 décembre 1999 susvisé.
Le présent arrêté a également pour objet de préciser les équipements sous pression soumis aux opérations de contrôle prévues à l'article 
18 du décret du 13 décembre 1999 susvisé et de fixer les règles particulières de réalisation de ces opérations de contrôle.
Art. 2. - Le présent arrêté est applicable aux équipements sous pression mentionnés à l'article 2 du décret du 13 décembre 1999 susvisé et 
dont les caractéristiques répondent aux dispositions des § 1 à 6 ci-après :
§ 1. Les récipients de gaz destinés à contenir un fluide du groupe 1 dont le produit PS.V est supérieur à 50 bar.l, à l'exception de ceux dont 
le volume V est au plus égal à un l et la pression maximale admissible PS au plus égale à 200 bar ;
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Arrêté du 15 mars 2000

Relatif à l’exploitation des équipements sous pression

(Principales dispositions concernant les bouteilles de plongée)
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Champ d ’application
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Champ d ’application

� Art. 2 § 2 
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Champ d ’application

� Art. 2 § 2 

� produit PS.V est supérieur à 200 bar.l, à l'exception de ceux 
dont le volume V est au plus égal à un litre et la pression 
maximale admissible PS au plus égale à 1 000 bar
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maximale admissible PS au plus égale à 1 000 bar
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Bouteilles de plongée

� Valeur du produit PS x V
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Bouteilles de plongée

� Valeur du produit PS x V
� Pour une bouteille de 15 litres
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Bouteilles de plongée

� Valeur du produit PS x V
� Pour une bouteille de 15 litres

� PS x V = 230 x 15 = 3450 > 200 bar.l
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Bouteilles de plongée

� Valeur du produit PS x V
� Pour une bouteille de 15 litres

� PS x V = 230 x 15 = 3450 > 200 bar.l

� Pour une bouteille de 7 litres à 176 bar
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� Pour une bouteille de 7 litres à 176 bar
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Bouteilles de plongée

� Valeur du produit PS x V
� Pour une bouteille de 15 litres

� PS x V = 230 x 15 = 3450 > 200 bar.l

� Pour une bouteille de 7 litres à 176 bar
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� Pour une bouteille de 7 litres à 176 bar

� PS x V = 176 x 7 = 1232 > 200 bar.l
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Bouteilles de plongée

� Valeur du produit PS x V
� Pour une bouteille de 15 litres

� PS x V = 230 x 15 = 3450 > 200 bar.l

� Pour une bouteille de 7 litres à 176 bar
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� Pour une bouteille de 7 litres à 176 bar

� PS x V = 176 x 7 = 1232 > 200 bar.l

� Pour une bouteille de 4 litres à 200 bar
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Bouteilles de plongée

� Valeur du produit PS x V
� Pour une bouteille de 15 litres

� PS x V = 230 x 15 = 3450 > 200 bar.l

� Pour une bouteille de 7 litres à 176 bar
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� Pour une bouteille de 7 litres à 176 bar

� PS x V = 176 x 7 = 1232 > 200 bar.l

� Pour une bouteille de 4 litres à 200 bar

� PS x V = 200 x 4 = 800  > 200 bar.l
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Bouteilles de plongée

� V ≤ 1 litre et PS ≤ 1000 bar
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Bouteilles de plongée

� V ≤ 1 litre et PS ≤ 1000 bar
� Bouteilles de Fenzy :

� Petits filtres des compresseurs :
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Bouteilles de plongée

� V ≤ 1 litre et PS ≤ 1000 bar
� Bouteilles de Fenzy :

� Petits filtres des compresseurs :
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Bouteilles de plongée

� Accessoires sous pression
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Bouteilles de plongée

� Accessoires sous pression : robinetterie
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Bouteilles de plongée

� Accessoires sous pression : robinetterie

�Certaines dispositions applicables aux récipients 
vont l’être également pour les accessoires comme la 
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robinetterie.
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Bouteilles de plongée

� Accessoires sous pression : robinetterie

�Certaines dispositions applicables aux récipients 
vont l’être également pour les accessoires comme la 
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robinetterie.
�Visite annuelle
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Bouteilles de plongée

� Accessoires sous pression : robinetterie

�Certaines dispositions applicables aux récipients 
vont l’être également pour les accessoires comme la 
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robinetterie.
�Visite annuelle

�Contrôle lors de la visite préalable à la requalification
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Champ d’application

� Art. 4 - Le présent arrêté est applicable aux accessoires de 
sécurité destinés à la protection des équipements sous 
pression mentionnés à l’article 2 ci dessus. 
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Champ d’application

� Accessoires de sécurité
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Champ d’application

� Accessoires de sécurité
�Soupape de sûreté de la rampe de chargement
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Champ d’application

� Accessoires de sécurité
�Soupape de sûreté de la rampe de chargement

�Soupape de sûreté des bouteilles tampons
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Définition
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Définition

� Art. 5 § 5 - Par « exploitant », on entend le 
propriétaire d'un équipement sous pression, sauf 
convention contractuelle contraire ;
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Définition

� Art. 5 § 5 - Par « exploitant », on entend le 
propriétaire d'un équipement sous pression, sauf 
convention contractuelle contraire ;
�Bouteille d ’un particulier confiée à la garde du club
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Définition

� Art. 5 § 5 - Par « exploitant », on entend le 
propriétaire d'un équipement sous pression, sauf 
convention contractuelle contraire ;
�Bouteille d ’un particulier confiée à la garde du club
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�Le président du club devient donc l’exploitant
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Conditions d ’exploitation
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Conditions d ’exploitation

� Art. 6 § 6 - L'exploitant doit disposer du personnel 
nécessaire à l'exploitation, à la surveillance et à la 
maintenance des équipements sous pression. Il doit 
fournir à ce personnel tous les documents utiles à 
l'accomplissement de ces tâches.
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l'accomplissement de ces tâches.

Alain SUINOT  & Francis NOWAK avec l’aide des documents de JP. MONTAGNON



Conditions d ’exploitation

� Art. 6 § 6 - L'exploitant doit disposer du personnel 
nécessaire à l'exploitation, à la surveillance et à la 
maintenance des équipements sous pression. Il doit 
fournir à ce personnel tous les documents utiles à 
l'accomplissement de ces tâches.
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l'accomplissement de ces tâches.
�Registre du compresseur (gonflage, maintenance, 

interventions)
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Conditions d ’exploitation

� Art. 6 § 6. L'exploitant doit disposer du personnel 
nécessaire à l'exploitation, à la surveillance et à la 
maintenance des équipements sous pression. Il doit 
fournir à ce personnel tous les documents utiles à 
l'accomplissement de ces tâches.
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l'accomplissement de ces tâches.
�Registre du compresseur (gonflage, maintenance, 

interventions)
�Registre d ’entretien des bouteilles
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Conditions d ’exploitation

� Art. 8 - Le personnel chargé de la conduite 
d'équipements sous pression doit être informé et 
compétent pour surveiller et prendre toute initiative 
nécessaire à leur exploitation sans danger…
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Conditions d ’exploitation

� Art. 8 - Le personnel chargé de la conduite 
d'équipements sous pression doit être informéet 
compétent pour surveiller et prendre toute initiative 
nécessaire à leur exploitation sans danger…

Consignes générales de chargement
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�Consignes générales de chargement
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Conditions d ’exploitation

� Art. 8 - Le personnel chargé de la conduite 
d'équipements sous pression doit être informéet 
compétent pour surveiller et prendre toute initiative 
nécessaire à leur exploitation sans danger…

Consignes générales de chargement
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�Consignes générales de chargement

�Consignes spécifiques à l’installation
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Conditions d ’exploitation

� Art. 8 - Le personnel chargé de la conduite 
d'équipements sous pression doit être informéet 
compétent pour surveiller et prendre toute initiative 
nécessaire à leur exploitation sans danger…
�Consignes générales de chargement
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�Consignes générales de chargement
�Consignes spécifiques à l’installation
�Conduite à tenir en cas d ’incident ou d ’accident
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Conditions d ’exploitation

� Art. 8 - Le personnel chargé de la conduite 
d'équipements sous pression doit être informé et 
compétentpour surveiller et prendre toute initiative 
nécessaire à leur exploitation sans danger…

Désigner une personne compétente pour le 
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�Désigner une personne compétente pour le 
chargement des bouteilles (nécessité d ’une 
formation).
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Conditions d ’exploitation

� Art. 8 - Le personnel chargé de la conduite 
d'équipements sous pression doit être informé et 
compétentpour surveiller et prendre toute initiative 
nécessaire à leur exploitation sans danger…
�Désigner une personne compétente pour le 
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�Désigner une personne compétente pour le 
chargement des bouteilles (nécessité d ’une 
formation).

�Pas de chargement en libre service.
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Conditions d ’exploitation
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Conditions d ’exploitation
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Conditions d ’exploitation
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Conditions d ’exploitation
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Conditions d ’exploitation
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Conditions d ’exploitation
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Conditions d ’exploitation
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Conditions d ’exploitation
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Conditions d ’exploitation
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Conditions d ’exploitation
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Conditions d ’exploitation
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Conditions d ’exploitation
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Conditions d ’exploitation
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Conditions d ’exploitation
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Inspections périodiques
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Inspections périodiques

� L'inspection périodique est réalisée sous la 
responsabilité de l'exploitant, par une personne 
compétente apte à reconnaître les défauts 
susceptibles d'être rencontrés et à en apprécier la 
gravité.
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gravité.
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Inspections périodiques

� L'inspection périodique est réalisée sous la 
responsabilité de l'exploitant, par une personne 
compétente apte à reconnaître les défauts 
susceptibles d'être rencontrés et à en apprécier la 
gravité.
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gravité.

�L’exploitant : le Président du club
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Inspections périodiques

� L'inspection périodique est réalisée sous la 
responsabilité de l'exploitant, par une personne 
compétente apte à reconnaître les défauts 
susceptibles d'être rencontrés et à en apprécier la 
gravité.
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gravité.

�L’exploitant : le Président du club

�Personne compétente : le T.I.V.
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Inspections périodiques

�Les TIV sont formés pour visiter les bouteilles de 
plongée métalliques
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Inspections périodiques

�Les TIV sont formés pour visiter les bouteilles de 
plongée métalliques
(mais pas les bouteilles composites)
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Inspections périodiques

�Les TIV sont formés pour visiter les bouteilles de 
plongée métalliques
(mais pas les bouteilles composites)

Rien n’interdit qu’ils visitent également les 
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�Rien n’interdit qu’ils visitent également les 
bouteilles tampons

( 80 kg, 2m de haut ………..)
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Inspections périodiques

� Art. 10 § 2 - Toute inspection périodique donne 
lieu à l'établissement d'un compte rendu 
mentionnant les résultats de tous les essais et 
contrôles qui ont été effectués.
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Inspections périodiques

� Art. 10 § 2 - Toute inspection périodique donne 
lieu à l'établissement d'un compte rendu 
mentionnant les résultats de tous les essais et 
contrôles qui ont été effectués.
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�Nécessité de faire un rapport de visite et d’en 
conserver un exemplaire en archives.
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Inspections périodiques

� Ce compte rendu est daté et signé par la personne 
qui a procédé à l'inspection périodique. 
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Inspections périodiques

� Ce compte rendu est daté et signé par la personne 
qui a procédé à l'inspection périodique. 

�Le propriétaire ou le Président doivent dater et 
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Le propriétaire ou le Président doivent dater et 
signer le compte-rendu.
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Inspections périodiques
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Inspections périodiques

� Art. 10 § 3 - L'inspection périodique a lieu aussi 
souvent que nécessaire, l'intervalle entre deux 
inspections périodiques ne pouvant dépasser :
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Inspections périodiques

� Art. 10 § 3 - L'inspection périodique a lieu aussi 
souvent que nécessaire, l'intervalle entre deux 
inspections périodiques ne pouvant dépasser :

�douze mois pour les bouteilles pour appareils 
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�douze mois pour les bouteilles pour appareils 
respiratoires utilisées pour la plongée 
subaquatique .
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Inspections périodiques

� Art. 10 § 3 - L'inspection périodique a lieu aussi 
souvent que nécessaire, l'intervalle entre deux 
inspections périodiques ne pouvant dépasser : 

douze mois pour les bouteilles pour appareils 
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�douze mois pour les bouteilles pour appareils 
respiratoires utilisées pour la plongée 
subaquatique 

�quarante mois pour les autres récipients sous 
pression
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Requalifications périodiques
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Requalifications périodiques

� Art. 22. § 1 - L'intervalle maximal entre deux 
requalifications périodiques est fixé à :
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Requalifications périodiques

� Art. 22. § 1 - L'intervalle maximal entre deux 
requalifications périodiques est fixé à :

�deux ans pour les bouteilles pour appareils 
respiratoires utilisées pour la plongée subaquatique 
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respiratoires utilisées pour la plongée subaquatique 

(ne doivent pas être visitées par les TIV)

Alain SUINOT  & Francis NOWAK avec l’aide des documents de JP. MONTAGNON



Requalifications périodiques

� Art. 22. § 1 - L'intervalle maximal entre deux 
requalifications périodiques est fixé à :

�cinq ans pour les bouteilles pour appareils 
respiratoires utilisées pour la plongée 
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respiratoires utilisées pour la plongée 
subaquatique dont l'inspection périodique a été 
effectuée au moins annuellement dans les conditions définies par 

une décision du ministre chargé de l'industrie prise après avis ………..ale des appareils à pression 

par les TIV 
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Requalifications périodiques

� Art. 23 § 1 - La requalification périodique porte à la 
fois sur l'équipement sous pression, les accessoires 
de sécurité et les accessoires sous pression qui lui 
sont associés.
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Requalifications périodiques

� Art. 23 § 1 - La requalification périodique porte à la 
fois sur l'équipement sous pression, les accessoires 
de sécurité et les accessoires sous pression qui lui 
sont associés.
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� Accessoire sous pression : la robinetterie
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Requalifications périodiques

� Art. 23 § 5 - Les opérations de requalification 
périodique font l'objet d'une attestation rédigée et 
signée par l'expert sous le contrôle duquel ces 
opérations ont été effectuées. Sont joints à cette 
attestation les comptes rendus détaillés des 
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attestation les comptes rendus détaillés des 
opérations de contrôle effectuées…
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Requalifications périodiques

� Art. 23 § 5 - Cette attestation est transmise à 
l'exploitant ou au responsable de l’ établissement 
auquel la responsabilité des opérations a été 
confiée.
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Requalifications périodiques
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Visites et requalifications
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Déclaration et contrôle de mise en service
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Déclaration et contrôle de mise en service

� Art. 15 § 1 - Les équipements suivants sont soumis 
à la déclaration de mise en service prévue à l’article 
18 du décret du 13 décembre 1999 susvisé :

� Les récipients sous pression de gaz dont la pression 
maximale admissible PS est supérieure à 4 bar et 
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maximale admissible PS est supérieure à 4 bar et 
dont le produit pression maximale admissible par le 
volume est supérieur à 10000 bar.l
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Déclaration et contrôle de mise en service

� Art. 15 § 1 - Les équipements suivants sont soumis 
à la déclaration de mise en service prévue à l’article 
18 du décret du 13 décembre 1999 susvisé :

� Les récipients sous pression de gaz dont la pression 
maximale admissible PS est supérieure à 4 bar et 
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maximale admissible PS est supérieure à 4 bar et 
dont le produit pression maximale admissible par le 
volume est supérieur à 10000 bar.l

� Une bouteille tampon de 50 litres à 230 bars :

50 x 230 = 11500
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Déclaration et contrôle de mise en service
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